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Conclusions  

L’intégration des femmes issues des deuxième et troisième générations de l’immigration est au cœur des 
études et des politiques en la matière. Toutefois, il n’existe pas toujours de données quantitatives comparables 
sur les femmes (et les hommes) de la deuxième génération, qui soient ventilées par groupe ethnique et par 
pays et couvrent tous les États membres de l’Union européenne. Les études internationales et les publications 
scientifiques qui se penchent sur les conditions de vie et le degré d’intégration de cette catégorie ne 
permettent pas d’obtenir des informations sur toutes les femmes (et les hommes) de la deuxième génération 
dans tous les pays de l’UE-27, selon leur origine. 

Les informations qui sont disponibles mettent cependant en évidence certains aspects intéressants. Les 
femmes et les hommes issus de la deuxième génération de l’immigration sont défavorisés dans les domaines 
de l’éducation, de l’emploi, du logement et de la santé. Ils vivent dans des zones urbaines exposées au risque 
de ségrégation ethnique géographique et sont plus susceptibles de se marier au sein de leurs groupes 
ethniques et de suivre leurs traditions ethniques, en particulier s’ils sont issus de certaines origines (Afrique et 
Asie) ou s’ils pratiquent une religion précise (islam). Ces situations défavorisées sont principalement liées à une 
discrimination explicite et implicite de la part des sociétés d’accueil aux niveaux individuel et institutionnel, 
ainsi qu’aux stéréotypes de genre et ethniques. 

L'étude se fonde sur les indicateurs spécifiques suivants pour définir la situation sociale et le niveau 
d’intégration des femmes issues des deuxième et troisième générations de l’immigration: niveau et 
perspectives d’éducation de la population cible; polarisation et ségrégation géographiques de ces femmes 
dans les contextes urbains et ruraux; modèles familiaux et matrimoniaux; stratégies d’intégration sur le marché 
du travail et d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée; conditions générales de santé de la population 

                                                             
1  Version intégrale de l’étude en anglais: 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/696916/IPOL_STU(2021)696916_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen, à la demande de la commission FEMM, dresse un 
tableau de la situation sociale et du niveau d’intégration des femmes issues des deuxième et 
troisième générations de l’immigration, à l’aide d’indicateurs spécifiques, tels que les conditions 
d’hébergement, les modèles familiaux, l’intégration sur le marché du travail et les résultats de 
santé.  

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/696916/IPOL_STU(2021)696916_EN.pdf
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cible; niveaux et habitudes d’accès aux droits en matière de procréation. L’étude se penche également sur les 
définitions de l’intégration et du transnationalisme dans la littérature disponible et propose une définition des 
deuxième et troisième générations de l’immigration. 

En dépit du manque général de données cohérentes et actualisées couvrant les 27 États membres de l’Union, 
certaines constatations intéressantes peuvent être distinguées. Tout d’abord, les résultats scolaires des enfants 
issus de l’immigration dans l’Union ne sont pas aussi bons que les résultats des enfants autochtones. On sait 
bien qu’il existe des différences entre les sexes en matière d’éducation dans l’ensemble de la population 
étudiante de l’Union. Ces différences sont nettement visibles dans les performances des élèves en lecture, où 
les filles obtiennent de meilleurs résultats, contrairement aux mathématiques, où ce sont les garçons. Le 
décrochage scolaire est plus fréquent chez les garçons que chez les filles. La deuxième génération issue de 
minorités est souvent davantage victime d’inégalités de genre dans les résultats scolaires que la majorité de la 
population du même groupe d’âge et du même niveau d’éducation. Les systèmes éducatifs hautement sélectifs 
et la faible sensibilité interculturelle du personnel scolaire ont une incidence négative sur les résultats scolaires 
des minorités ethniques.  

Recommandations  

Pour remédier au manque d’informations statistiques spécifiques, le Parlement européen et le Conseil 
devraient inviter les États membres à produire des données comparables et fiables. Le Parlement devrait inviter 
la Commission et Eurostat à aider les autorités statistiques nationales à élaborer des protocoles de protection 
des données applicables aux données individuelles ventilées par sexe sur l’appartenance ethnique. Il faudrait 
mettre sur pied des initiatives en faveur de la protection et de l’intégration des minorités ethniques afin d’avoir 
raison de la résistance des parties prenantes nationales et locales à la collecte de données sur les minorités 
ethniques. De telles initiatives pourraient déboucher sur une définition plus claire de la politique migratoire de 
l’Union et un renforcement de la protection des minorités ethniques dans les États membres.   

Il faudrait agir simultanément sur les facteurs à l’intersection du genre et de l’origine ethnique qui influencent 
les résultats scolaires pour obtenir des améliorations. Ces facteurs sont les suivants: stéréotypes de genre à 
l’égard des enfants, y compris les filles de la deuxième génération; formes contrastées de discrimination 
implicite et explicite qui peuvent empêcher les enfants de la deuxième génération d’obtenir de bons résultats; 
nécessité de promouvoir le multiculturalisme et les échanges culturels entre les élèves; et nécessité de réduire 
la sélectivité des systèmes éducatifs (entre les filières professionnelles et universitaires), car elle dissuade les 
groupes ethniques minoritaires de viser la réussite scolaire.  

Le Parlement et le Conseil devraient inviter les États membres à prendre des mesures pour adopter des modèles 
éducatifs qui favorisent efficacement l’intégration des groupes ethniques minoritaires, y compris les migrants 
de deuxième génération. Le programme Erasmus + se prête bien à un échange de bonnes pratiques en matière 
de multiculturalisme dans l’éducation entre parties prenantes des États membres (y compris les écoles et les 
particuliers) et à la lutte contre différentes formes de discrimination.  

Le Parlement pourrait inviter la Commission à suivre de près la mise en œuvre du programme «Droits et 
valeurs», du Fonds social européen + (FSE +) et du Fonds «Next Generation EU». Le Parlement pourrait 
également inviter la Commission, le Conseil et les États membres à prendre davantage d’initiatives en faveur 
de la coordination des politiques éducatives, de la sensibilisation et du renforcement des capacités du 
personnel scolaire afin de promouvoir l’intégration des minorités ethniques parallèlement à son engagement 
en faveur de l’égalité de genre.  

Il est possible de lutter contre la ségrégation des migrants de la deuxième génération par des politiques du 
logement spécifiques, qui introduisent implicitement des formes indirectes de contrôle des prix des loyers. Le 
logement social devrait favoriser un contexte social multiethnique, avec une représentation proportionnelle 
des groupes ethniques majoritaires et minoritaires. Le Parlement pourrait également inviter la Commission à 
suivre de près les mesures en faveur du logement social prises au niveau régional dans le cadre du Fonds 
européen de développement régional (FEDER) en vue de lutter contre la ségrégation spatiale. 
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Il faudrait prendre le soin d’adapter le cadre de l’Union visant à concilier vie professionnelle et vie privée aux 
besoins des familles de migrants de la deuxième génération. Les femmes de cette catégorie, qui sont déjà dans 
une position extrêmement précaire sur le marché du travail, courent un risque plus élevé de perdre leur emploi 
lorsqu’elles ont des enfants. Le Parlement devrait donc demander instamment aux États membres de mettre 
pleinement en œuvre les politiques de conciliation entre vie professionnelle et vie privée, sans oublier 
l’éducation et l’accueil des jeunes enfants (EAJE). Il s’agit d’une nécessité non seulement pour concilier vie 
professionnelle et vie privée, mais aussi pour aider les enfants des migrants des première, deuxième et 
troisième générations à réussir leur parcours éducatif. La Commission devrait promouvoir des politiques 
efficaces, y compris pour l’EAJE, qui tiennent compte à la fois de l’origine ethnique et de l’égalité de genre. 

Les institutions de l’Union, en particulier la Commission, devraient soutenir l’adoption de mesures efficaces 
visant à promouvoir la participation au marché du travail des femmes migrantes de la deuxième génération 
grâce au suivi du processus du Semestre européen et à la mise en œuvre du FSE +. Le Parlement pourrait 
exhorter les États membres à mettre en œuvre des mesures et des initiatives en ce sens.  

Les mesures coordonnées visant à lutter contre la pandémie de COVID-19 ont démontré que la coordination 
des politiques de santé est essentielle au bien-être de toutes les populations vivant dans l’Union. Le Parlement 
pourrait inviter le Conseil et les États membres à renforcer la coopération dans le domaine de la santé, en 
particulier dans le domaine de la santé préventive, par exemple en ce qui concerne les maladies 
cardiovasculaires et le diabète. Ces initiatives devraient inclure toutes les populations résidentes et pourraient 
être soutenues par le Fonds de l’Union européenne pour la santé (EU4Health). Les initiatives visant à renforcer 
la capacité du personnel de santé à fournir une aide adaptée aux minorités ethniques – en particulier les 
femmes appartenant à des minorités ethniques – pourraient être encouragées dans le cadre des instruments 
financiers existants (FSE +). 

 

 
 
 

 

Clause de non-responsabilité et droits d’auteur: Les opinions exprimées dans le présent document sont celles des auteurs et ne reflètent 
pas nécessairement la position officielle du Parlement européen. Reproduction et traduction autorisées, sauf à des fins commerciales, 
moyennant mention de la source, information préalable du Parlement européen et transmission d’un exemplaire à celui-ci. © Union 
européenne, 2022.  
 
Auteurs externes: Marta CAPESCIOTTI et Silvia SANSONETTI, Fondazione Giacomo Brodolini s.r.l. SB. 
Administrateur responsable: Jos HEEZEN  Assistance éditoriale: Sybille PECSTEEN de BUYTSWERVE 
Contact: poldep-citizens@europarl.europa.eu   

 

Ce document est disponible en ligne à l’adresse suivante: https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/supporting-analyses/sa-highlights 

 

PE 696.916 
IP/C/FEMM//IC/2021-046 

PDF ISBN 978-92-846-9436-5  |  doi: 10.2861/28619  |  QA-07-22-265-FR-N  
 

mailto:poldep-citizens@europarl.europa.eu
https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/supporting-analyses/sa-highlights

	La situation socio-économique des femmes d’origine    africaine, moyen-orientale, latino-américaine et asiatique résidant dans l’Union européenne 0F
	Conclusions
	RÉSUMÉ
	Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles du Parlement européen, à la demande de la commission FEMM, dresse un tableau de la situation sociale et du niveau d’intégration des femmes ...
	Recommandations
	Clause de non-responsabilité et droits d’auteur: Les opinions exprimées dans le présent document sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement la position officielle du Parlement européen. Reproduction et traduction autorisées, sauf à des...
	Auteurs externes: Marta CAPESCIOTTI et Silvia SANSONETTI, Fondazione Giacomo Brodolini s.r.l. SB.
	Administrateur responsable: Jos HEEZEN  Assistance éditoriale: Sybille PECSTEEN de BUYTSWERVE

